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LE'ITRE ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL DE L' ORGA~TISP.TION DES
NATIONS ONIES, LE 18 JUILLET 1960, PAR LE SECRETAIRE GENERAL
DE L' ORGANISATION DES ETATS AMERICAINS ET TRANS¥£1-urA.TilT LE
TEXTE DE LA RESOLUl'ION Q:uE LE CONSEIL DE L'ORGANISATION DES
ETATS AMERICAINS A ADOPTEE LE 18 JUILLET CO!-lME SUITE A LA

REQ.UETE DU GOUVERNEMENT PERUVIEN

Jlai 1 1honneur de vous faire tenir ci-joint, pour 1 1information du Consei1

de securite, le texte de la resolution que le Censei1 de l'Organisation des

Etats americains a adoptee le 18 jui11et comme suite a la requ€te du Gouver

nement peruvien.

Veuillez agreer, etc.

Le Secretaire general
Signa: Jose A. MORA

Son Excellence
Monsieur Dag Hammarskjvld
Secretaire general de

l'Organisation des Nations Unies
New York, N. Y.
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CONVOCATION DE LA REUNION DE CONSULTATION DES
MINISTRES DES RELATIONS EXTERIEURES

(Resolution adoptee par le Conseil de l'Organisation
des Etats americains a sa reunion extraordinaire du

18 juillet 1960)

LE CONSEIL DE L'ORGANISATION DES ETATS AMERICAINS,

CONSIDERANT :

Que le 13 juillet 1960, l'Ambassadeux' representant du Perou a adresse au

President du Conseil une note par laquelle son gouvernement demande "que soit

convoquee dans le plus bref delei possible une Reunion de Consultation des

M1n1stres des relations exterieures, pour etudier les exigences de la solidarite

du continent" et la defense de l'organisation regionale et des principes democra

tiques americains devant les menaces qui peuvent leur porter atteinte"lI et

Que" dans la meme note" le Gouvernement peruvien declare que "les faits qui

se deroulent actuellement justifient pleinement cette convocation conformement a
l'article 39 de la Cbarte de l'Organisat1on des Etats americains""

DECIDE :

1. De convoquer" conf'ormement aux dispositions des articles 39 et 40 de

la Charte de l'Organisation des Etats americains" U11e Reunion de Consultation des

Ministres des relations exterieures des Republiques americaines qui etudiera les

faits ment1onnes" sous leurs differents aspects et perspectives, compte tenu des

principes, normes et accords en vigueur dans l'organisation interamericaine.

2. De nommer une commission chargee de formuler des recommandations sur

la date et le lieu, ainsi que sur le programme et le reglement de la Reunion.

La Commission fera rapport au Conseil dans le plus bref delai possible.

3. De porter a la connaissance du Conseil de securite des Nations Unies le

texte de la presente resolution et de 1 'informer de toutes les activites liees So

l'affaire en question.




